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RAPPORTEUR : Monsieur Gilles MAUDUIT

OBJET : Stationnement de surface – Gratuité pour le stationnement résidents 
 pendant le mois de janvier 2013

Mesdames, Messieurs,

Au vu de la mise en place du tarif résident au 1er janvier 2013 et afin de fidéliser les  
habitants du centre ville, il est proposé une gratuité d'une période d'un mois sur le mois  
de janvier 2013.

* * * * * 

VU l'article  L.2213-6  du  code  général  des  collectivités  territoriales  relatif  au 
paiement de droits fixés par un tarif dûment établi, pour les permis de stationnement ou 
de dépôt temporaire sur la voie publique.

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :

– d'instaurer une gratuité d'un mois pour le tarif résident sur le mois de janvier 2013,

– d'autoriser  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  toutes  pièces  relatives  à  ce 
dossier.

UNANIMITE
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